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Léopold Bellan  

Essonne 

Habitat Inclusif 

La Coloc’ Solidaire L’Habitat Inclusif 

La procédure 

     de candidature 

Transmettre le dossier de          

candidature 

Rencontre avec les autres  

habitants 

Avoir une reconnaissance MDPH 

de toute nature 

Rendez-vous avec le chef de 

service et le coordonnateur 

Validation de la candidature 

par le chef de service et les 

habitants 

Attribution d’un studio dès 

qu’un logement est disponible 

coordonnateur.hi.chalbe@fondationbellan.org 

06 03 63 67 44 

Vous vivez dans votre  

studio en toute autonomie. 

Des temps collectifs 

(repas, loisirs, sorties…) et 

la participation au Conseil 

de maison rythment la vie 

au sein de l’Habitat Inclusif.  

L’immeuble se situe à L'île 

de la Papeterie Darblay          

à Villabé. 



 

Notre service 
d’hébergement 

L’Habitat Inclusif s’adresse à des 

personnes majeures en situation de 

handicap stabilisé ou léger d’ordre 

psychique, mental, sensoriel ou physique. 

Une alternative  

entre l’établissement médico-social  

et le logement autonome. 

8 PLACES 

L’HABITAT 

INCLUSIF 

LA COLOC’ SOLIDAIRE 

Vous vivez dans l’un des studios de la 

résidence de la Papeterie Darblay de 

Villabé où vous partagez des temps 

communs avec les autres habitants.  

L’Habitat Inclusif permet l’accueil de 

personnes autonomes et capables de 

vivre en milieu ordinaire souhaitant 

développer des liens de solidarité,         

de pair-aidance et d'entraide. 

La présence d’un coordonnateur sur le 

site permet un cadre sécurisant. 

8 studios 

Les valeurs 
 de la Coloc’ Solidaire 

Vous participez au  Conseil de maison. Il s’agit d’un 

temps commun qui permet la libre expression des 

habitants au sujet de la vie de la Coloc’ Solidaire et 

l’organisation des futurs activités, séjours et sorties. 

 

VOTRE LOGEMENT 

Studio non meublé  

Pièce à vivre - cuisine - salle de bain 

26 à 32 m2 

LA RÉSIDENCE 

Salle collective 

Ascenseur 

Place de parking louable 

Astreinte 24h/24 7j/7 

Immeuble de 3 étages 

À PROXIMITÉ 

Bus et gare 

Commerces alimentaires et supermarchés 

Bar-tabac 

Boulangerie 

Bureau de poste 

Pharmacie 

LES TARIFS 

Logement social 

Loyers accessibles aux personnes aux revenus modestes 

Possibilité d’Aides Personnalisées pour le Logement 

(APL) et de Réduction du Loyer de Solidarité (RLS) 

Présentation 
 de la Coloc’ Solidaire 

SOLIDARITÉ 

AUTONOMIE 

SECURITÉ 

CONVIVIALITÉ 

LIBERTÉ 

L’organisation 
 de la Coloc’ Solidaire 

LES HABITANTS 

Le coordonnateur organise les interventions des aides 

à la personne et peut vous soutenir dans les divers 

domaines de votre vie. Il a aussi pour mission de vous 

conseiller et  de vous orienter vers les professionnels 

et dispositifs adaptés à vos besoins. 

LE COORDONNATEUR 


